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n°94 459 du 27 décembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 décembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de l’adjoint) du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 novembre 2012.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 20 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2012.

Vu l’arrêt n° 94.427 du 21 décembre 2012.

Vu l’ordonnance du 21 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 27 décembre 2012 à 10h.

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE , juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me Anouk BOURGEOIS, avocat,

et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule.
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Le 20 octobre 2010, vous avez introduit une première demande d’asile. A la base de celle-ci, vous

déclarez avoir été arrêté le 12 septembre 2012 après avoir pris part à une bagarre à Conakry et accusé

de troubles à l’ordre public, destruction d’édifices publiques, injures et menaces lors de la campagne

électorale 2010. Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire par le Commissariat général en date du 25 novembre 2011, décision qui

a été confirmée par le Conseil du Contentieux des étrangers dans un arrêt du 2 mai 2012 (arrêt n° 80

593). A l’issue de votre première demande d’asile, vous n’êtes pas rentré en Guinée et vous avez

introduit une deuxième demande d’asile le 20 juillet 2012 qui est liée aux faits que vous avez invoqués

lors de votre première demande d’asile. A l’appui de cette deuxième demande d’asile, vous avez

déposé un avis de recherche émanant du tribunal de première instance de Conakry, daté du 23

septembre 2010 et l’accusé de réception d’un colis. Le 2 août 2012, l’Office des étrangers a pris une

décision de refus de prise en considération de votre demande d’asile. Le 12 septembre 2012, vous avez

introduit une troisième demande d’asile. A l’appui de celle-ci, vous avez déposé une attestation de

poursuite judiciaire émise par l’UFDG (Union des Forces Démocratiques de Guinée) et datée du 8 août

2012. Le 27 septembre 2010, l’Office des étrangers a pris une décision de refus de prise en

considération de votre demande d'asile. Le 4 octobre 2012, vous vous êtes présenté auprès de la police

de Namur pour signaler que vous aviez perdu votre carte d’identité pour étrangers. Après vérification, il

s’est avéré que vous n’aviez plus droit à cette carte d’identité. Le 5 octobre 2012, vous avez reçu un

ordre de quitter le territoire, avec interdiction d’entrée et maintien en vue d’éloignement. Le 9 novembre

2012, vous avez introduit une quatrième demande d’asile. À l’appui de celle-ci, vous déposez deux

convocations émanant du tribunal de première instance de Kaloum. Le 9 novembre 2012, le Conseil du

Contentieux des étrangers a annulé la décision de refus de prise en considération que l’Office des

étrangers avait prise dans le cadre de votre deuxième demande d’asile.

B. Motivation

Il n’est pas possible de vous reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951. De même, et pour les mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de

conclure à l’existence, dans votre chef, d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article

48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire.

En effet, rappelons tout d’abord que le Commissariat général a clôturé votre première demande d’asile

par une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection

subsidiaire. Cette décision a été confirmée par un arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers (arrêt

n° 45.299 du 6 avril 2010) qui possède l’autorité de la chose jugée. En substance, le Conseil du

Contentieux des étrangers constate qu’hormis le motif de l’actualité de la crainte, les autres motifs de la

décision afférents à l’établissement des faits à l’origine de vos craintes, à savoir votre arrestation du 12

septembre 2010, les circonstances de votre détention, votre évasion et la période durant laquelle vous

vous seriez caché avant votre départ de votre pays d’origine se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents en ce sens qu’ils autorisent le Commissariat général à considérer que

ces faits ne correspondent pas à des évènements réellement vécus.

Il convient à présent d’examiner si les éléments que vous invoquez à l’appui des demandes d’asile que

vous avez introduites ultérieurement à votre première demande d'asile sont de nature à renverser le

sens de la décision prise dans le cadre de cett première demande.

Ainsi, concernant l’avis de recherche daté du 23 septembre 2010 que vous avez déposé à l’appui de

votre deuxième demande d’asile, force est de constater qu’un certain nombre d’éléments permettent de

remettre en cause son authenticité.

D’abord, relevons qu’il ressort des informations générales en possession du Commissariat général et

dont une copie est jointe au dossier administratif que l’authentification de documents judiciaires est très

difficile, voire impossible en Guinée, le pays étant corrompu (voir farde information des pays, SRB : «

Guinée, L’authentification des documents d’état civil et judiciaires », septembre 2012). L’authenticité de

tels documents est donc sujette à caution. Par ailleurs, concernant le contenu de ce document, il

convient de souligner que les seuls termes «tribunal de 1ère instance de Conakry» qui figurent en haut

à gauche du document sont insuffisants et incomplets puisqu’ils ne permettent pas d’identifier le tribunal

de 1ère instance de Conakry (voir farde information des pays, document de réponse, Documents

judiciaires – 01, 20 mai 2011). Ces éléments permettent de remettent en cause la force probante de ce

document.
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En outre, dans la déclaration faite à l’Office des étrangers, vous aviez dit que votre tante l’avait reçu

d’un de vos amis gendarmes, tandis que vous dites devant le Commissariat général qu’elle l’a reçu d’un

ami qui est policier (déclaration OE du 27 juillet 2012, question 37 ; audition CGRA du 27/11/2012, p.7).

Enfin, vous expliquez que votre ami, quand il a aperçu ce document à la gendarmerie du «kilomètre

36», en a pris une copie et s’est arrangé pour croiser votre tante de passage à Conakry pour lui

remettre le document. Vous ajoutez que votre tante l’a reçu en 2012 et vous l’a envoyé peu de temps

après l’avoir réceptionné (audition CGRA du 27/11/2012, pp.7-8). Au vu de ces déclarations, il n’est pas

cohérent que votre ami remette cet avis de recherche à votre tante en 2012 alors qu’il a été émis par les

autorités en 2010.

Au vu de ce qui précède, ce document n’est pas de nature à inverser le sens de la décision prise par les

instances d’asile dans le cadre de votre première demande d’asile.

Notons aussi que vous dites lors de l’audition devant le Commissariat général du 27 novembre 2012

que vous avez appris en mars 2012 que votre mère et votre enfant avaient été tués lors de la visite des

autorités à votre domicile (audition du CGRA du 27/11/2012, p.5). Vous dites avoir relaté ces

évènements lors de l’audience devant le Conseil du Contentieux des étrangers dans le cadre de votre

première demande d’asile (audience du 6 mars 2012) (audition du CGRA du 27/11/2012, p.6). Ces

évènements ont dès lors déjà été pris en considération dans l’évaluation de votre première demande

d’asile. Remarquons par ailleurs que vous n’aviez pas reparlé de ces évènements lors de vos deuxième

et troisième demandes d’asile.

Lors de votre troisième demande d’asile, vous avez déposé une attestation émanant de l’UFDG, datée

du 8 août 2012. Vous expliquez que c’est votre soeur qui est allée solliciter de l’aide auprès de Mr [F.],

qui lui a donné cette attestation (audition du CGRA du 27/11/2012, p.9). Or, force est de constater que

des contradictions ont été relevée entre vos propres déclarations et le contenu de ce document. Ainsi,

ce document atteste que vous êtes membre actif de ce parti depuis 2008. Or, lors de votre première

demande d’asile, vous aviez déclaré avoir adhéré à ce parti depuis « les campagnes présidentielles »

de 2010 (audition du CGRA du 21/09/2011, p.10). En outre, le document stipule que vous êtes « Militant

Responsable du Bureau de la Section UFDG de Sanoyah, Secrétaire à l’Organisation ». Or, lors de

votre première demande d’asile, vous aviez déclaré être membre du bureau du comité de base du

quartier de Sanoyah (Coyah) et représentant (secrétaire) de la jeunesse chargé de l’information et de la

distribution (casquettes et t-shirts) (audition du CGRA du 21/09/2011, p.11 ; audition du CGRA du

20/10/2011, p.5). De plus, ce document précise que vous avez été poursuivi à plusieurs reprises pour

des manifestations et réunions non autorisées (…). Or, vous n’aviez relaté qu’un seul problème, à savoir

l’arrestation du 12 septembre 2010 lors de votre première demande d’asile. En outre, vous avez affirmé

lors de l’audition du 27 novembre 2012 n’avoir pas connu d’autres problèmes en Guinée (audition du

CGRA du 21/09/2011, p.11). De plus, ce document indique que vous avez « disparu au cours de la

manifestation du 12 septembre 2010 pour une destination inconnue ». Dans la mesure où c’est votre

soeur qui est allée demander cette attestation auprès d’un vice-président de l’UFDG (audition du CGRA

du 21/09/2011, pp.8-9), il est étonnant qu’il ignore qu’après votre arrestation, vous aviez été d’abord

emmené à la gendarmerie de Matoto puis à la prison de la Sûreté de Conakry. Enfin, le terme « Feu »

apparaît devant le nom de votre père, ce qui indique qu’il est décédé mais cette mention n’apparaît pas

devant le nom de votre maman, qui pourtant, selon vos déclarations était déjà décédée (mars 2012) au

moment où cette attestation a été émise (audition du CGRA du 21/09/2011, p.5). En outre, le cachet en

bas de la page ne correspond pas à la fonction du signataire de ce document. En effet, il porte la

mention « Fédération de Ratoma, le fédéral », alors que le signataire est vice-président. Au vu de ces

différents éléments, aucune force probante ne peut être accordée à ce document.

Dès lors, ce document n’est pas de nature à inverser la décision prise par les instances d’asile dans le

cadre de votre première demande d’asile.

Enfin, lors de la quatrième demande d’asile, vous avez déposé deux convocations émanant d’un juge

d’instruction et datées du 11 et 18 mai 2012. D’abord, rappelons que la Guinée étant très corrompue,

l’authenticité des documents judiciaires est sujette à caution (voir farde information des pays, SRB : «

Guinée, L’authentification des documents d’état civil et judiciaires », septembre 2012). Par ailleurs,

aucun motif n’est renseigné sur lesdits documents, si ce n’est que vous êtes convoqué « pour affaire

le/la concernant(e) » (sic), de sorte qu’aucun lien ne peut être établi entre ces documents et les faits que

vous invoquez. Enfin, vous dites que ces deux convocations ont été déposées par les forces de l’ordre

au domicile qu’occupe votre famille au village de Dalaba en octobre 2012. Confronté au fait qu’il n’est

pas cohérent que les autorités déposent en octobre 2012 des convocations qui vous demandent de
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vous présenter les 14 et 21 mai 2012, vous dites que les autorités ignoraient où se trouvait votre famille,

puisqu’ils avaient fui au village et qu’ils avaient déposé les convocations quand ils avaient trouvé

l’endroit où votre famille vivait actuellement. Votre explication ne permet pas de justifier l’incohérence

relevée. Cela remet également en cause vos déclarations concernant les agressions subies par les

membres de votre famille lors du dépôt de ces documents.

Dès lors, ces éléments ne sont pas de nature à inverser le sens de la décision prise dans le cadre de

votre première demande d'asile.

Quant aux enveloppes que vous avez présentées pour attester de l’envoi de l’avis de recherche lors de

votre deuxième demande d’asile et de l’attestation de l’UFDG lors de votre troisième demande d’asile,

elles attestent uniquement de l’envoi d’un colis mais pas du contenu de ce colis. Dès lors, elles ne sont

pas de nature à inverser la décision prise dans le cadre de votre première demande d’asile.

Concernant la situation générale, la Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes, des actes

isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont

en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère

politique. Des tensions entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition sont toujours

palpables. La période de transition qui aurait normalement dû s’achever par l’organisation d’élections

législatives dans un délai de 6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux différents acteurs politiques

de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies pour achever cette période de transition et

permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012).

Au vu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que les éléments que vous invoquez à l’appui de vos

demandes d’asile ultérieures à la première demande ne sont pas de nature ni à rétablir la crédibilité des

faits que vous avez invoqués à l’appui de votre première demande d’asile, ni à établir le bien fondé des

craintes et risques que vous alléguez.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé « le

Conseil ») fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des « articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

ainsi que l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le statut des réfugiés ». Elle

invoque également la « violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs ainsi que l’erreur manifeste d’appréciation ».

Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des circonstances

de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure.

A titre de dispositif, elle sollicite du Conseil à titre principal de réformer la décision querellée aux fins de

lui reconnaître le statut de réfugié et, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.
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4. Les nouvelles pièces

Il appert du dossier administratif que le Conseil a en sa possession que la partie défenderesse, à qui le

recours a été notifié le 17 décembre 2012, n’a pas déposé de note d’observation. Interrogée quant à ce

lors de l’audience du 21 décembre 2012, qui s’est soldée par un arrêt n°94 427 du 21 décembre 2012

disposant que « l’affaire est remise à l’audience du 27 décembre 2012 », la partie défenderesse s’en

étonne et remet une copie de la note d’observation datée du 18 décembre 2012 à la partie requérante et

au Conseil, en tout état de cause en dehors du délai de trois jours ouvrables fixé par l’article 39/77 de la

loi du 15 décembre 1980. Cette note doit dès lors être « écartée d’office des débats », conformément à

l’article 39/59, §1er, alinéa 3, de la même loi ».

5. L’examen du recours

5.1 La décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du requérant.

Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La

décision est donc formellement motivée.

5.2 Quant au fond, la partie défenderesse rejette, dans la décision querellée, la demande d’asile de la

partie requérante en raison de l’incapacité des nouveaux documents à rétablir la crédibilité défaillante

du récit de la partie requérante.

5.3 Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique de divers motifs de la décision entreprise.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 En l’espèce, la partie requérante introduit une seconde demande d’asile. Sa première demande

d’asile s’est clôturée par un arrêt n°80 593 du Conseil du 2 mai 2012 rejetant sa demande de protection

internationale. Cet arrêt a estimé que « la partie requérante ne convainc nullement le Conseil de la

réalité des faits de persécution qu’elle invoque ni du bien-fondé des craintes qu’elle allègue ».

6.2 A l’appui de sa seconde demande, le requérant avance de nouveaux documents s’agissant d’ un

avis de recherche daté du 23 septembre 2010, une attestation émanant de l’UFDG datée du 8 août

2012, et deux convocations émanant d’un juge d’instruction et datées du 11 et 18 mai 2012.

6.3 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse expose les raisons pour lesquelles les documents

déposés par la partie requérante, à l’appui de sa seconde demande, ne permettent pas de rétablir la

crédibilité de son récit, remise en cause lors de sa précédente demande.

6.4 La partie requérante considère, en substance, que la partie défenderesse se livre à une mauvaise

appréciation de la seconde demande et notamment de la force probante des documents déposés à

l’appui de celle-ci.

6.5 Le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des

précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que la décision eût été

différente si cet élément avait été porté en temps utile à la connaissance du juge ou de l’autorité qui a

pris la décision définitive.

Il y a donc lieu d’apprécier si ces éléments possèdent une force probante telle que le juge de la

précédente demande aurait pris une décision différente s’il en avait eu connaissance.

6.6 En l’espèce, le Conseil se rallie à la motivation de l’acte entrepris et estime que la partie adverse a

légitimement pu considérer que le requérant ne peut pas être reconnu réfugié au sens de l'article 48/3

de la loi sur les étrangers.

6.6.1 En effet, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate que les documents déposés par

la partie requérante ne sont pas susceptibles de rétablir la crédibilité défaillante de son récit, et par là

même d’inverser le sens de la décision querellée.
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6.6.2. Ainsi, concernant l’avis de recherche, le Conseil constate que la partie requérante, en termes de

requête, se contente de réaffirmer la force probante de ce document sans répondre aux questions

légitimes de la partie défenderesse (requête, pages 9 et 10).

En effet, le Conseil , à l’instar de cette dernière, ne comprend pas pour quelles raisons l’ami de la tante

de la partie requérante remet à cette dernière un avis de recherche datant de 2010 seulement en 2012.

Par ailleurs, le Conseil constate également au regard de l’information fournie par la partie défenderesse

(dossier de la procédure, pièce 4 : dossier administratif, quatrième demande : information des pays :

document de réponse (documents judiciaires-01) que la seule mention « tribunal de 1ère instance de

Conakry » est insuffisante à identifier ledit tribunal, dès lors qu’il « y a plusieurs tribunaux de première

instance à Conakry ». Le Conseil considère donc ce motif comme établi.

6.6.3. Concernant l’attestation émanant de l’UFDG, le Conseil constate que la partie requérante

conteste le fait que les contradictions relevées par la partie défenderesse influent sur la crédibilité de

son récit, sans pour autant étayer son argument, notamment en démontrant l’inexistence des

contradictions soulevées.(requête, page 10)

En l’espèce, le Conseil considère que c’est a raison que la partie défenderesse a conclu au fait que de

telles contradictions entamaient la crédibilité du récit et amoindrissaient la force probante dudit

document. En effet, le Conseil constate que la partie requérante déclare avoir adhéré au parti pendant

les campagnes de 2010, alors que le document indique qu’elle est membre depuis 2008 (rapport

d’audition du 21/09/2011, page 10). Le Conseil constate également que la partie requérante déclare lors

de l’audition du 27 novembre 2012, être membre du parti depuis 2008 (page 11). Le Conseil considère

par conséquent que le motif est établi.

6.6.4. Concernant les deux convocations émanant d’un juge d’instruction et datées du 11 et 18 mai

2012, le Conseil constate que la partie requérante, en termes de requête, se borne à déclarer que les

explications qu’elle fournit pendant son audition « ne sont pas dénuées de fondement », sans pour

autant étayer son affirmation de façon convaincante. (requête, page 10)

À l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate qu’aucun élément de ce document ne permet de

le lier aux faits invoqués à la base de la demande d’asile.

Le Conseil se rallie donc au motif de la partie défenderesse.

6.7 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en reste éloignée par

crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève relative au statut

des réfugiés.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 Le Conseil constate que la partie requérante fonde sa demande subsidiaire sur les mêmes faits que

ceux qui sont à la base de sa demande de protection.

7.2 Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits et motifs allégués par la partie requérante manquent

de toute crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

7.3 Par ailleurs, la partie requérante ne sollicite pas précisément le bénéfice de l’article 48/4, § 2, c, de

la loi du 15 décembre 1980 qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en

raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». Elle ne fournit dès lors

pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation en Guinée correspondrait

actuellement à un tel contexte « de violence aveugle en cas conflit armé interne ou international », ni

qu’elle risquerait de subir pareilles menaces si elle devait y retourner. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit dans le dossier administratif et le dossier de la procédure aucune indication de l’existence de

pareils motifs.

7.4 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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8. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans ce pays un

risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision et des moyens de la requête qui s’y

rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond

de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine

juridiction qu’il exerce en l’espèce, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et

à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la

décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des

règles invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept décembre deux mille douze par :

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. LAMBRETH, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. LAMBRETH J.-C. WERENNE


